
Compte rendu du Comité de Pilotage 2024                                            

de la Permanence d’Accès aux Soins                                                                                         

du Pôle Sanitaire du Vexin du 27/02/2025 

 

Sont présents : 

 Madame DRELY-MINEL, Directrice secteur médico-social. 
 

 Madame RANDON, IDE de la PASS du Pôle Sanitaire du Vexin. 
 

 Madame MARLOT Assistante Sociale de la PASS du Pôle Sanitaire du Vexin.  
 

 Monsieur HECQUE, Agent d’accueil de la PASS du Pôle Sanitaire du Vexin. 
 

 Monsieur EL BOUHMADI, Pharmacien du Pôle Sanitaire du Vexin de Gisors. 
 

 Madame LAUDREL, Coordinatrice Promotion et Prévention santé Gisors. 
 

 Madame TRANCHANT, Coordinatrice Régionale des PASS Normandie. 
 

 Madame BALLEUX, Coordinatrice Promotion et Prévention Santé. 
 

 Madame LAMARQUE, Maire de Chaumont-en-Vexin. 
 

 Madame MASTIN, Assistante sociale du CCAS de Gisors. 
 

 Madame JEGADO, Responsable du CCAS des Andelys. 
 

 Madame BOHEN, Secrétaire CPTS du Vexin Normand. 
 

 Madame BROUILLARD, Service social du Département de l’Eure. 
 

 Madame LETELLIER, Assistante sociale du Département de l’Eure. 
 

 Monsieur BENSARI, Assistant gestion des partenariats de la CPAM d’Evreux. 
 

 Madame MONTIER, Directrice du centre social des Andelys. 
 

 Madame SOLAZ, Présidente des Restos du cœur. 
 

 Madame MENTEC, Présidente de la Société Saint Vincent de Paul à Etrepagny. 
 

 Monsieur DUPONTROUVE, Membre de l’Association Saint Gervais et Saint Protais 
 

 

 



Excusés :  

 Monsieur BARIOT, Directeur général du Pôle Sanitaire du Vexin 
 

 Madame GOUGEON, Responsable Pôle prévention santé 
 

 Madame CORNU, Conseillère municipale de Gisors déléguée en charge de la santé 
 

 Madame LARIVIERE, Responsable du Secours populaire 
 

 Docteur MARADAS, Médecin de la PASS et chef des Urgences de Gisors  
 

 Monsieur PAYEN, Cadre supérieur du Pôle PEPS du Pôle Sanitaire du Vexin 
 

 Madame HUMBERT, Directrice de la Communauté de Commune du Vexin Normand 
et Vallée de l'Andelle 
 

 Madame BIVILLE, Responsable CMS de Gisors 
 

 Madame BATARD, Intervenante sociale CMS de Gisors 
 

 Madame HOUDEVILLE, Assistante sociale MSA 
 

 Madame MARIGNY, Intervenante Médico-sociale CLIC EST 
 

 Docteur HUDYM, Médecin de PMI 
 

 Monsieur LE ROY, Infirmier de la Mission d’appui aux PASS  
 

 Monsieur PHILBERT, Cadre supérieur de santé du Pôle Sanitaire du Vexin 
 

 Madame DIONISI, Directrice Appui parcours santé DAC EURE EST 
 
 
 

 

Thèmes abordés : 

- Présentation de la PASS et de son équipe 
- Bilan de l’année 2024 
- Evocation sur la continuité de l’Aller-vers 
- Objectif 2025 

 

 

 

 



Interventions diverses : 

 

Madame DRELY-MINEL ouvre la réunion avec les présentations et un tour de table des 

professionnels présents. 

Avec l’appui d’un diaporama, l’équipe de la PASS présente, l’historique et les missions des 

PASS, les critères de repérage, l’organisation de l’équipe, le secteur d’intervention actuel et 

futur, le bilan de l’année 2024 et les objectifs 2025. 

Madame LAMARQUE demande si la population de Chaumont-en-Vexin peut se présenter à la 

PASS de l’hôpital de Gisors quand il y a une difficulté de mobilité pour se déplacer sur la PASS 

de l’hôpital de Beauvais.  

En réponse, l’équipe de la PASS confirme que c’est tout à fait possible et ajoute avoir un 

partenariat avec la CPAM de l’Oise.  

L’équipe en profite pour évoquer le souhait de venir présenter la PASS et ses missions dans le 

cadre de l’Aller-Vers.  

Mme LAUDREL ajoute qu’il n’y a pas de sectorisation des PASS. Le but est de faire au mieux 

pour les patients. Madame LAUDREL est en accord avec notre projet de l’Aller-vers sur 

Chaumont-en-Vexin et demande quel serait notre secteur d’intervention dans l’Oise.  

Nous lui proposons le secteur de Trie château, Sérifontaine, Chaumont-en-Vexin, Courcelles-

lès-Gisors. Madame RANDON précise que des Flyers et des affiches sont et seront distribués 

et envoyés par courrier dans les petites communes. Madame DRELY-MINEL, ajoute qu’elle 

souhaiterai développer la communication sur réseaux sociaux (Facebook, panneau Pocket). 

Madame LAUDREL insiste sur l’utilisation de FIA Normandie pour la complétude du 

questionnaire. Mme DRELY-MINEL ajoute qu’une convention était en cours dans le cadre du 

GHT. 

Concernant la continuité de l’Aller-vers sur le Vexin Normand, Mme BALLEUX propose de 

contacter les mairies de Bézu-saint-Eloi et Saussay-la-Campagne afin de nous mettre en 

relation. 

Dans le but de faciliter les demandes d’ouverture de droits avec la CPAM du Val d’Oise, 

Madame TRANCHANT propose de les contacter dans le but d’une demande de partenariat 

avec la plateforme. 

Mme MASTIN évoque le fait que les utilisateurs de la douche de la PASS n’ont pas de 

vêtements de rechange. Les associations présentes, proposent à l’équipe de la PASS de fournir 

quelques vêtements. La PASS, précise avoir peu de place pour le stockage. Madame LAUBREL 

rebondit sur le fait que la douche ne fait pas partie de nos missions principales. Les patients 

peuvent être orientés vers les associations et évoque un bon fonctionnement et une 

collaboration entre PASS et CCAS. 



Madame LETELLIER souligne une augmentation du développement de l’aller-vers depuis les 

derniers COPIL. 

Madame JEGADO évoque les difficultés de mobilité des personnes des Andelys car ils 

n’orientent personne vers les PASS. Madame LAUBREL, propose de les orienter vers Vernon 

ou Gisors mais pour l’Aller-vers, de contacter la PASS de Vernon qui intervient sur Gaillon dans 

le cadre de l’Aller-Vers. 

 Madame LAUDREL revient sur le fait que certains patients reviennent à la PASS, sachant 

qu’une PASS est une passerelle vers le droit commun. Madame LAUDREL questionne les freins 

empêchant les personnes d’aller vers d’autres organismes (CCAS, etc…).   

L’équipe de la PASS répond que suite à l’instauration d’une relation de confiance, les 

personnes reviennent vers elle pour le renouvellement de leurs droits. Nous les orientons vers 

le CCAS mais cela prend du temps. Madame MASTIN précise que malgré les relances de la 

CPAM (sms mail) pour les renouvellements (AME, CSS) les personnes n’en tiennent pas 

compte jusqu’à un besoin de soins immédiat ou un passage aux Urgences.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


